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ARTICLE 35

Rédiger ainsi cet article :

« Le second alinéa du III de l’article 10 de la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Cette information donne lieu à une totale transparence sur le code de 
l’algorithme développé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député·es du groupe parlementaire LFI - qui demeurent opposés en 
toutes circonstances et en tous lieux à la technologie de surveillance de masse que représente la 
vidéosurveillance automatisée, souhaitent demander la transparence du code de l'algorithme pour la 
mise en oeuvre de la VSA.
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La loi pour une République numérique et le Règlement sur la protection des données à caractère 
personnel (RGPD) ont introduit des dispositions concernant les algorithmes publics. Ces 
dispositions visent à introduire une plus grande transparence et une plus grande redevabilité de 
l'administration dans l'usage de ces systèmes, en particulier quand ils sont utilisés pour prendre des 
décisions.

Concrètement cela signifie : signaler, en indiquant quand un algorithme est utilisé, décrire, en 
précisant le fonctionnement général de l'algorithme, justifier, en expliquant les objectifs poursuivis 
et les raisons du recours à cet algorithme, expliquer ses effets, en expliquant un résultat individuel 
mais aussi en précisant les impacts généraux et particuliers, rendre accessible, en publiant le code 
source et la documentation associée, permettre la contestation, en indiquant les voies de recours 
possibles.


